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ARRÊTÉ DU MAIRE 

******* 

ARR26_0009 - Arrêté portant réglementation du stationnement rue Guy de Maupassant 

Le Maire de la Commune de Montigny-lès-Cormeilles, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2211-1, L. 2213-1 
et L. 2213-2, 

Vu le Code de la route, notamment ses articles L. 110-3, L. 325-1 et suivants, L. 411-1 et 
suivants, R. 325-1 et suivants, R. 411-1 et suivants, R. 412-26 et suivants, R. 417-1 et 
suivants, 
 
Vu le Code de la voirie routière, notamment ses articles L. 113-2 et L. 116-2, 

Vu le Code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 511-1, 

Vu le Code de l’environnement, notamment son article L. 541-2, 

Vu le Code pénal, notamment son article R. 610-5, 

Vu l’arrêté n°ARR24_0319 du 6 décembre 2024, portant délégation de fonctions et de 
signature à Madame Dalila KHORBI, 7ème adjointe au Maire, 
 
Considérant que la tenue du spectacle « DU CHARBON DANS LES VEINES » au Centre 
Culturel Picasso, le 31 janvier 2026, nécessite l’installation de décors approvisionnés par un 
poids lourd de la société KI M’AIME ME SUIVE, 92 rue de la Victoire, 75009 Paris, pour le 
compte de la ville de Montigny-lès-Cormeilles, 
 
Considérant qu’il y a lieu d’organiser le déchargement et le chargement de ces décors en 
utilisant à cet effet cinq emplacements de stationnement face à l’entrée du Centre Culturel, 
rue Guy de Maupassant, 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : Un poids lourd de la société KI M’AIME ME SUIVE, ayant son siège social 92 rue 
de la Victoire, 75009 Paris, est autorisé à stationner sur cinq emplacements, rue Guy de 
Maupassant, face au Centre Culturel Picasso, afin de décharger puis de recharger les 
décors du spectacle « DU CHARBON DANS LES VEINES ». 




